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I

(Communications)

CONSEIL

POSITION COMMUNE (CE) N° 31/97

arrêtée par le Conseil le 7 juillet 1997

en vue de l'adoption de la directive 97/. . ./CE du Parlement européen et du Conseil , du . . .,
modifiant la directive 87/102/CEE relative au rapprochement des dispositions législatives,
réglementaires et administratives des États membres en matière de crédit à la consommation

( 97/C 284/01 )

LE PARLEMENT EUROPEEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 100 A,

vu la proposition de la Commission ( l ),

vu l'avis du Comité économique et social ( 2 ),

considérant qu' il convient, en vue de l' instauration de
cette méthode unique , d'élaborer une formule mathémati
que unique de calcul du taux annuel effectif global et de
déterminer les composantes du coût du crédit à retenir
dans ce calcul au moyen de l' indication des coûts qui ne
doivent pas être pris en compte ;

considérant que l'annexe II de la directive 87/102/CEE
instaure une formule mathématique de calcul du taux
annuel effectif global et que l'article 1 er bis paragraphe 2
de ladite directive énumère les frais à exclure du calcul du
« coût total du crédit au consommateur »;

considérant que les États membres qui , avant le 1 er mars
1990 , appliquaient des dispositions législatives permet
tant d'utiliser une autre formule mathématique de calcul
du taux annuel effectif global ont pu continuer à les
appliquer pendant une période transitoire de trois ans à
compter du 1 er janvier 1993 ;

considérant que la Commission a présenté au Conseil un
rapport permettant, à la lumière de l'expérience acquise ,
d'appliquer une formule mathématique communautaire
unique pour le calcul du taux annuel effectif global ;

considérant que , aucun État membre n'ayant fait usage
de l'article 1 er bis paragraphe 3 de la directive 87/102/
CEE, qui exclut certains frais du calcul du taux annuel
effectif global dans certains États membres , celui-ci est
devenu sans objet;

considérant qu' il est nécessaire de prévoir une exactitude
allant au moins jusqu'à la première décimale;

statuant conformément à la procédure visée à l'arti
cle 189 B du traité ( 3 ),

considérant qu' il convient, afin de promouvoir l'établisse
ment et le fonctionnement du marché intérieur et d'assu
rer aux consommateurs un haut degré de protection,
d'utiliser une seule méthode de calcul du taux annuel
effectif global afférent au coût du crédit au consomma
teur dans l'ensemble de la Communauté européenne ;

considérant que l'article 5 de la directive 87/102/CEE (4 )
prévoit l'introduction d'une ou de plusieurs méthodes
communautaires de calcul du taux annuel effectif global ;

i 1 ) JO C 235 du 13 . 8 . 1 996 , p . 8 .
JO C 137 du 3 . 5 . 1997, p . 9 .

( 2 ) JO C 30 du 30 . 1 . 1997, p . 94 .
( 3 ) Avis du Parlement européen du 20 février 1997 (JO C 85 du

17. 3 . 1997, p. 11 ), position commune du Conseil du
7 juillet 1997 et décision du Parlement européen du . . . ( non
encore parue au Journal officiel ).

( 4 ) JO L 42 du 12 . 2 . 1987, p. 48 . Directive modifiée par la
directive 90/88/CEE (JO L 61 du 10 . 3 . 1990, p. 14 ).
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dispositions législatives , réglementaires et administra
tives des États membres en matière de publicité trom
peuse (*), ainsi que des règles et principes applicables
à la publicité déloyale , toute publicité, ou toute offre
affichée dans des locaux commerciaux, par laquelle
une personne se déclare prête à octroyer un crédit ou
à servir d' intermédiaire pour la conclusion de contrats
de crédits et qui indique le taux d' intérêt ou tout
autre chiffre portant sur le coût du crédit , doit
également indiquer le taux annuel effectif global , au
moyen d'un exemple représentatif s' il n'est pas possi
ble d'utiliser d'autres méthodes .

considérant qu'une année est supposée compter 365
jours , 365,25 jours ou (pour les années bissextiles ) 366
jours , 52 semaines ou 12 mois normalisés; qu'un mois
normalisé est supposé compter 30,41666 jours;

considérant qu' il convient que les consommateurs puis
sent reconnaître les termes utilisés dans les différents
États membres pour indiquer le taux annuel effectif
global ;

considérant qu' il convient d'étudier sans délai dans quelle
mesure il est nécessaire d'harmoniser davantage les com
posantes du coût du crédit à la consommation pour
permettre au consommateur européen de mieux comparer
les taux annuels effectifs globaux proposés par les établis
sements des différents États membres et d'assurer ainsi un
fonctionnement harmonieux du marché intérieur,

(*) JO L 250 du 19 . 9 . 1984, p. 17 . Directive
modifiée en dernier lieu par la directive 97/. . ./CE
(JO L . . . du . . ., p. . . .).»

e ) L'annexe II est remplacée par le texte de l'annexe I de
la présente directive .

f ) L' annexe III est remplacée par le texte de l'annexe II
de la présente directive .

ONT ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE:

Article 2

Article premier

La directive 87/102/CEE est modifiée comme suit :

a ) À l' article 1 er bis paragraphe 1 , le point a ) est rem
placé par le texte suivant :

— dans la version linguistique grecque de la direc
tive :

«Το συνολικό ετήσιο ποσοστό επιβάρυνσης , που
εξισώνει, σε ετήσια βάση , την παρούσα αξία του
συνόλου των τρεχουσών ή μελλοντικών υποχρεώ
σεων (δανείων, εξοφλήσεων και επιβαρύνσεων) που
έχουν συμφωνηθεί από τον πιστωτή και το δανει
ζόμενο , υπολογίζεται σύμφωνα με το μαθηματικό
τύπο του παραρτήματος II .»,

1 . Les Etats membres mettent en vigueur les diposi
tions législatives , réglementaires et administratives néces
saires pour se conformer à la présente directive au plus
tard deux ans après l'entrée en vigueur de la présente
directive . Ils en informent la Commission .

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur
publication officielle . Les modalités de cette référence
sont arrêtées par les États membres .

2 . Les États membres communiquent à la Commission
le texte des dispositions de droit interne qu' ils adoptent
dans le domaine régi par la présente directive .

— dans la version linguistique anglaise de la direc
tive :

«The annual percentage rate of charge, which
shall be that rate , on an annual basis , which
equalises the present value of all commitments
( loans , repayments and charges ), future or exis
ting, agreed by the creditor and the borrower,
shall be calculated in accordance with the mathe
matical formula set out in Annex II .»

Article 3

Les Etats membres sont destinataires de la présente
directive .

b ) L'article 1 er bis paragraphe 3 est supprimé .

c ) L'article 1 er bis paragraphe 5 est supprimé .

d ) L'article 3 est remplacé par le texte suivant : Fait à . . ., le . . .

«Article 3

Par le Parlement européen Par le ConseilSans préjudice de la directive 84/450/CEE du Conseil ,
du 10 septembre 1984 , relative au rapprochement des Le président Le président
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ANNEXE I

«ANNEXE II

ÉQUATION DE BASE

TRADUISANT L'EQUIVALENCE DES PRETS, D'UNE PART, ET DES REMBOURSEMENTS ET
CHARGES, D'AUTRE PART

K = m K ' = m '

y a* y avLa (i + ,-) tK Z~t (i +,■)*'
K = 1 K ' = 1

Signification des lettres et symboles :
K est le numéro d'ordre d'un prêt ,
K ' est le numéro d'ordre d'un remboursement ou d' un paiement de charges ,
AK est le montant du prêt n" K,
A 'k 1 est le montant du remboursement ou du paiement de charges n" K ',
X est le signe indiquant une somme,
m est le numéro d'ordre du dernier prêt ,
m ' est le numéro d'ordre du dernier remboursement ou du dernier paiement de charges,
tK est l' intervalle , exprimé en années et fractions d'années, entre la date du prêt n° 1 et celles des prêts

ultérieurs n" 2 à m ,
tK ' est l' intervalle , exprimé en années et fractions d'années , entre la date du prêt n" 1 et celles des

remboursements ou paiements de charges n" 1 à m ',
i est le taux effectif global qui peut être calculé ( soit par l' algèbre , soit par approximations successives ,

soit par un programme d'ordinateur ) lorsque les autres termes de l' équation sont connus , par le
contrat ou autrement .

Remarques
a ) Les sommes versées de part et d'autre à différents moments ne sont pas nécessairement égales et ne sont

pas nécessairement versées à des intervalles égaux .
b ) La date initiale est celle du premier prêt .
c ) L'écart entre les dates utilisées pour le calcul est exprimé en années ou en fractions d'années . Une année

compte 365 jours , 365,25 jours ou , pour les années bissextiles , 366 jours , 52 semaines ou 12 mois
normalisés . Un mois normalisé compte 30,41666 jours ( c'est-à-dire 365/12 ).

d ) Le résultat du calcul est exprimé avec une exactitude d'au moins une décimale . Lorsque le chiffre est
arrondi à une décimale particulière , la règle suivante est d'application :
si le chiffre de la décimale suivant cette décimale particulière est supérieur ou égal à 5 , le chiffre de cette
décimale particulière sera augmenté de 1 .

e ) Les États membres prévoient que les méthodes de résolution applicables donnent un résultat égal à celui
des exemples présentés à l' annexe III .»
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ANNEXE II

«ANNEXE III

EXEMPLES DE CALCULS

A. CALCUL DU TAUX ANNUEL EFFECTIF GLOBAL SUR LA BASE DE L'ANNÉE CIVILE
(UN AN = 365 JOURS, (OU 366 JOURS POUR LES ANNÉES BISSEXTILES ))

Premier exemple

Somme prêtée : S = 1 000 écus, date : 1 er janvier 1994 .

La somme est remboursée en un seul versement de 1 200 écus effectué le 1 er juillet 1995 , soit 1,5 an ou
546 jours ( 365 + 181 ) après la date du prêt .

1 200
L'équation est la suivante : 1 000 = 546

(1 + i ) 365
ou

(1 + /) 546/365 = 1,2

1 + i = 1,1296204

i = 0,1296204

Ce montant sera arrondi à 13% (ou à 12,96% si l'on préfère une précision de deux décimales).

Deuxième exemple

La somme prêtée est S = 1 000 écus, mais le prêteur retient 50 écus pour frais de dossier , de sorte que le
prêt ne porte en fait que sur 950 écus; le remboursement de 1 200 écus, comme dans le premier
exemple, est effectué le 1 er juillet 1995 .

L'équation est la suivante : 950
1 200

546

(1 + i ) 365
OU

(1 + 2 ) 546/365 = 1,263157

1 + i = 1,169026

i = 0,169026

Ce montant sera arrondi à 16,9% .

Troisième exemple

La somme prêtée, le 1 er janvier 1994, est de 1 000 écus remboursables en deux versements de 600 écus
chacun, effectués respectivement après un et deux ans.
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L'équation est la suivante :

600 600 600 600
1 000 = — + =7Tn = : + — Tï(1 + 1 ) Z|2 1 +/ (i + /)(1 + /) 365

Elle se résout par l' algèbre et donne i - 0,1306623 , arrondi à 13,1 % (ou à 13,07% si l'on préfère une
précision de deux décimales ).

Quatrième exemple

La somme prêtée, le 1 er janvier 1994, est S = 1 000 écus et les montants- à payer par l'emprunteur
sont :

Après trois mois ( 0,25 année/90 jours ): 272 écus

Après six mois ( 0,5 année/181 jours ): 272 écus

Après douze mois (1 année/365 jours ): 544 écus

Total : 1 088 écus

L'équation est la suivante :

! 272 272 5441 000 = W * m * m
(1 + /) 365 (1 + /) 365 (1 + i ) 365

L'équation permet de calculer i par des approximations successives , qui peuvent être programmées sur
une calculatrice de poche .

On obtient / = 0,13226 , arrondi à 13,2% (ou à 13,23% si l'on préfère une précision de deux
décimales ).

B. CALCUL DU TAUX ANNUEL EFFECTIF GLOBAL SUR LA BASE D'UNE ANNEE STANDARD
(UN AN = 365 JOURS OU 365,25 JOURS OU 52 SEMAINES OU DOUZE MOIS NORMALISÉS )

Premier exemple

La somme prêtée S = 1 000 écus .

Elle est remboursée en un seul versement de 1 200 écus effectué 1,5 an (c' est-à-dire 1,5 x 365 = 547,5
jours , 1,5 x 365,25 = 547,875 jours , 1,5 x 366 = 549 jours , 1,5 x 12 = 18 mois ou 1,5 x 52 = 78
semaines ) après la date du prêt .

L'équation est la suivante :

1 00Q _ 1 200 1 200 1 200 _ 1 200
547,5 547,875 18 78

(1 + i ) 365 (1 + /) 365,25 (\+ i ) n (1 + /) 52

ou

(1 + i ) 1 '5 = 1,2

1 + / = 1,129243

i = 0,129243

Ce montant sera arrondi à 12,9% (ou à 12,92% si l'on préfère une précision de deux décimales ).
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Deuxième exemple

La somme prêtée est S = 1 000 écus, mais le prêteur retient 50 écus pour frais de dossier, de sorte que le
prêt ne porte en fait que sur 950 écus; le remboursement de 1 200 écus, comme dans le premier
exemple, est effectué 1,5 an après la date du prêt .

L'équation est la suivante :

û50 1 200 1 200 1 200 _ 1 200
547,5 547,875 18 78

(1 + i ) 365 (1 + i) 365 >25 (1 + /) 12 (1 + i ) 52

OU

(1 + /) 1 ' = 1 200/950 = 1,263157

1 + i = 1,168526

i = 0,168526

Ce montant sera arrondi à 16,9% (ou à 16,85% si l'on préfère une précision de deux décimales ).

Troisième exemple

La somme prêtée est de 1 000 écus, remboursables en deux versements de 600 écus chacun, effectués
respectivement après un et deux ans.

L'équation est la suivante :

1 600 600 600 6001 000 = + = +
365 730 365,25 730,5

(1 + Z ) 365 (1 + /) 365 (1 + î ) 365 '25 (1 + /) 365 '25

_ 600 600 = 600 60012 + 24 52 + 104
(1 + i ) 12 (1 + i ) 12 (1 + i ) 52 (1 + i ) 52

600 600
(1 + 0 1 + (1 + i ) 2

Elle se résout par l'algèbre et donne i = 0,13066 , arrondi à 13,1% (ou à 13,07% si l'on préfère une
précision de deux décimales ).

Quatrième exemple

La somme prêtée est S = 1 000 écus et les montants à payer par l'emprunteur sont :

Après trois mois
(0,25 année/13 semaines/91,25 jours/91,3125 jours ): 272 écus

Apres six mois
( 0,5 année/26 semaines/182,5 jours/1 82,625 jours ): 272 écus

Après douze mois
( une année/52 semaines/365 jours/365,25 jours ): 544 écus

Total : 1 088 écus
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L'équation est la suivante :

1 000 =
544272

91,25

(1 + /) 365

272
182,5

(1 + i ) 365
365

, 3651 +*

272
91,3125

(1 + i ) 365 '25

272
182,625

(i + i ) 365,25

544
365,25

(i + /) 365 '25

272 272 544
_ 3_ + 6_ + 12

(1 + /) 12 (1 + /) 12 (1 + /) 12

272 272 544
: il + M + ^2
(1 + Î ) 52 (1 +»') 52 (1 + /) 52

_ 272 272 544
" (1 + /) 0 '25 + (1 + /) 0 '5 + (1 + if

L'équation permet de calculer i par des approximations successives , qui peuvent être programmées sur
une calculatrice de poche .

On aboutit à z = 0,13185 , arrondi à 13,2% (ou à 13,19% si l'on préfère une précision de deux
décimales ).»
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EXPOSE DES MOTIFS DU CONSEIL

I. INTRODUCTION

1 . Le 25 avril 1996, la Commission a présenté une proposition de directive , fondée sur
l' article 100 A du traité , modifiant la directive 87/102/CEE ( telle que modifiée par la
directive 90/88/CEE ) relative au rapprochement des dispositions législatives , réglemen
taires et administratives des États membres en matière de crédit à la consommation ( ! ).

2 . Le Parlement européen a rendu son avis le 20 février 1997 . À la suite de cet avis la
Commission, en date du 21 mars 1997, a transmis une proposition modifiée ( 2 ) .

Le Comité économique et social a rendu son avis le 26 septembre 1996 ( 3 ).

3 . Le 7 juillet 1997, le Conseil a arrêté sa position commune conformément à
l' article 189 B du traité .

II . OBJECTIF

4 . Cette proposition de la Commission vise , conformément à l'article 1 er bis paragraphe 5
point b ) de la directive 90/88/CEE, à assurer l' application d'une formule mathématique
unique pour calculer le taux annuel effectif global ( ci-après «TAEG») du crédit à la
consommation .

III . ANALYSE DE LA POSITION COMMUNE

5 . Remarque générale

Dans l'ensemble , la position commune du Conseil ne s'est écartée de la proposition
modifiée de la Commission que pour reprendre en substance des amendements du
Parlement européen, à l'exception du point relatif au délai de transposition ( article 2
paragraphe 1 de la position commune ) où le Conseil a estimé qu'une période de deux
ans après l'entrée en vigueur était mieux à même qu'une date fixe de permettre aux
autorités compétentes et aux opérateurs économiques de réaliser les adaptations
nécessaires , alors que la date d'entrée en vigueur de la directive n'est pas encore
connue .

6 . Commentaires spécifiques

Les modifications suivantes ont été apportées par le Conseil à la proposition modifiée et
acceptées par la Commission :

i ) Annexe I remarque c) (définition de l'année) et neuvième considérant

Le Conseil a ajouté une définition optionnelle de l'année normalisée égale à 365,25
jours , correspondant à la durée moyenne de l' année sur un cycle de quatre ans
( trois années ordinaires plus une année bissextile ) et a adapté le neuvième
considérant de façon à refléter ces différentes définitions .

ii ) Annexe I remarque d) (exactitude des calculs) et huitième considérant

Comme le Parlement européen, le Conseil n' a pas jugé opportun d' imposer une
exactitude de deux décimales . Il laisse toutefois cette faculté aux États membres par
la formulation « une exactitude d'au moins une décimale ».

H JO C 235 du 13 . 8 . 1996 , p . 8 .
( 2 ) JO C 137 du 3 . 5 . 1997, p . 9 .
( 3 ) JO C 30 du 30 . 1 . 1997, p . 94 .
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iii ) Annexe I remarque e) (méthode de résolution)
Dans la mesure où il est possible d'utiliser diverses méthodes pour résoudre
l'équation définissant le TAEG, il est apparu souhaitable au Conseil de veiller à ce
que ces méthodes donnent un résultat égal et que les exemples présentés à
l' annexe II ne donnent pas lieu à une interprétation divergente .

iv ) Annexe II (exemples de calcul)
Les exemples de calcul ont été présentés pour les différentes définitions de l'année
envisagées à l'annexe I remarque c ).

v ) Article 6 (période de transposition)
Comme cela a été expliqué au point 5 supra, le Conseil a retenu à l'article 2
paragraphe 1 de la position commune une période de transposition de deux ans
après l 'entrée en vigueur de la présente directive .

vi ) Onzième considérant (harmonisation)
Le Conseil , sensible aux préoccupations exprimées par le Parlement européen dans
son premier amendement, a introduit un nouveau considérant relatif à l'étude des
besoins complémentaires éventuels en matière d'harmonisation des composantes du
coût du crédit à la consommation .
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POSITION COMMUNE (CE ) N0 32/97

arrêtée par le Conseil le 22 juillet 1997

en vue de l'adoption de la décision n0 . . ./97/CE du Parlement européen et du Conseil, du . . .,
instaurant un réseau de surveillance épidémiologique et de contrôle des maladies transmissibles

dans la Communauté

( 97/C 284/02 )

LE PARLEMENT EUROPEEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 129,

vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis du Comité économique et social ( 2 ),

vu l'avis du Comité des régions ( 3 ),

statuant conformément à la procédure visée à l'arti
cle 189 B du traité ( 4 ),

( 1 ) considérant que la prévention des maladies et,
notamment celle des grands fléaux, constitue pour
l'action de la Communauté une priorité qui nécessi
te une approche globale et coordonnée des États
membres ;

( 2 ) considérant que le Parlement européen, dans sa
résolution sur la politique de la santé publique
après Maastricht ( 5 ), a invité la Commission à met
tre en place un réseau transfrontalier qui formule
rait des définitions , exploitables dans la pratique,
concernant les maladies auxquelles s'applique la
règle de la déclaration obligatoire , qui recueillerait ,
tiendrait à jour, analyserait et diffuserait les don
nées des États membres relatives auxdites maladies
et qui coopérerait dans ces domaines avec les orga
nes nationaux et internationaux;

( 3 ) considérant que le Conseil , dans sa résolution du
2 juin 1994 ( 6 ) concernant le cadre de l'action
communautaire dans le domaine de la santé publi
que, a convenu que la priorité doit actuellement
être accordée notamment aux maladies transmissi
bles ;

( 4 ) considérant que le Conseil , dans ses conclusions du
13 décembre 1993 ( 7 ), estime qu' il importe de met
tre en place , au niveau communautaire , un réseau
de surveillance et de contrôle des maladies trans
missibles ayant pour objectif principal de recueillir
l' information provenant des réseaux de surveillance
qui existent dans les États membres ;

( 5 ) considérant que le Conseil , dans ces mêmes conclu
sions, invite la Commission à accorder une" atten
tion particulière , dans ses propositions concernant
le cadre de l'action dans le domaine de la santé
publique, à la mise en œuvre d'un réseau d'épidé
miologie dans la Communauté , compte tenu des
travaux en cours et des dispositifs existants au
niveau de la Communauté et des États membres , en
veillant à la comparabilité et à la compatibilité des
données ;

( 6 ) considérant que le Conseil et les ministres de la
santé réunis au sein du Conseil , dans leur résolution
du 13 novembre 1992 sur le contrôle et la surveil
lance des maladies transmissibles ( 8 ), soulignent
l'opportunité d'améliorer la densité et l'efficacité , à
l' intérieur de la Communauté , des réseaux de sur
veillance des maladies transmissibles existant entre
les États membres (y compris dans le domaine de
l' informatique ) ainsi que l'opportunité de mainte
nir, établir ou renforcer une coordination entre eux
en vue de surveiller des foyers de maladies trans
missibles , lorsque cela peut constituer une valeur
ajoutée par rapport aux mesures existantes;

( 7 ) considérant que le Conseil et les ministres de la
santé réunis au sein du Conseil , dans cette même
résolution, soulignent l'intérêt de rassembler les
données collectées dans les États membres sur un
nombre limité de maladies rares et graves dont
l'étude épidémiologique nécessite un vaste échantil
lonnage ;

( 8 ) considérant que le Conseil et les ministres de la
santé réunis au sein du Conseil , dans cette même
résolution, invitent la Commission à examiner l'op
portunité d'effectuer certaines propositions priori
taires appropriées en matière de contrôle et de
surveillance des maladies transmissibles compte

H JO C 123 du 26 . 4 . 1996 , p . 10 .
( 2 ) JO C 30 du 30 . 1 . 1997, p . 1 .
( 3 ) JO C 337 du 11 . 11 . 1996 , p . 67 .
( 4 ) Avis du Parlement européen du 13 novembre 1996 (JO

C 362 du 2 . 12 . 1996 , p. 111 ), position commune du Conseil
du 22 juillet 1997 et décision du Parlement européen du . . .
( non encore parue au Journal officiel ).

( 5 ) JO C 329 du 6 . 12 . 1993 , p . 375 .
( 6 ) JO C 165 du 17 . 6 . 1994, p . 1 .

( 7 ) JO C 15 du 18 . 1 . 1994 , p . 6 .
( 8 ) JO C 326 du 11 . 12 . 1992 , p . 1 .
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mission doit recevoir rapidement toutes les données
et informations utiles selon une présentation et une
méthodologie appropriées;

( 17 ) considérant que , afin de garantir la protection de la
population, lors des situations d'urgence , les États
membres doivent échanger, sans délai , à travers le
réseau communautaire , les données et informations
utiles;

( 18 ) considérant que les dispositions de la directive
92/117/CEE du Conseil , du 17 décembre 1992,
concernant les mesures de protection contre certai
nes zoonoses et certains agents zoonotiques chez les
animaux et dans les produits d'origine animale , en
vue de prévenir les foyers d' infection et d' intoxica
tion dues à des denrées alimentaires ( 2 ) s'appliquent
également aux informations se rapportant aux zoo
noses qui affectent les être humains ; que ladite
directive prévoit une procédure de collecte et de
transmission d' informations relatives à un certain
nombre de zoonoses et d'agents zoonotiques ;

( 19 ) considérant que la mise en place d'un réseau de
surveillance épidémiologique et de contrôle des
maladies transmissibles au niveau communautaire
suppose impérativement le respect de dispositions
légales en matière de protection des personnes phy
siques à l'égard du traitement des données à carac
tère personnel et l' instauration des dispositifs de
nature à garantir leur confidentialité et leur sécuri
té; que , en la matière , le Parlement européen et le
Conseil ont adopté la directive 95/46/CE ( 3 );

( 20 ) considérant que les projets communautaires dans le
domaine de l'échange télématique des données entre
administrations ( IDA)( 4 ) et les projets du G7
devraient faire l'objet d'une coordination étroite
avec la mise en œuvre des actions communautaires
en matière de surveillance épidémiologique et de
contrôle des maladies transmissibles ;

( 21 ) considérant les efforts déployés en vue de favoriser
une coopération internationale en la matière,
notamment dans le cadre du plan d'action conjoint
avec les États-Unis d'Amérique;

( 22 ) considérant qu' il importe que , en situation d'ur
gence , les structures et/ou autorités nationales com
pétentes renforcent leur coopération, notamment
dans le domaine de l' identification d'échantillons
biologiques ;

( 23 ) considérant que les procédures communautaires qui
peuvent être mises en place en vue de l'échange
rapide d' informations n'affectent pas les droits et
les obligations des États membres au titre d'accords
ou conventions bilatéraux et multilatéraux;

tenu, entre autres critères , de l'estimation de leur
rapport efficacité-coût;

( 9 ) considérant que , conformément au principe de sub
sidiarité , toute mesure nouvelle dans un domaine ne
relevant pas de la compétence exclusive de la Com
munauté , telle que la surveillance épidémiologique
et le contrôle des maladies transmissibles , ne peut
être prise par la Communauté que dans le cas où,
en raison de sa dimension ou de ses effets , les
objectifs de l'action envisagée peuvent être mieux
réalisés à l'échelon communautaire que par les États
membres ;

( 10 ) considérant les besoins d' information sans cesse
croissants des structures et/ou autorités qui , dans
les États membres , sont chargées de la surveillance
épidémiologique des maladies transmissibles , et la
nécessité , de ce fait, d'établir au niveau communau
taire un réseau permanent pour y répondre ;

( 11 ) considérant que les mesures à prendre en matière de
santé doivent tenir compte d'autres actions entre
prises par la Communauté dans le domaine de la
santé publique ou qui ont un impact sur celle-ci ;

( 12 ) considérant que les mesures à prendre dans le
contexte de la présente décision sont arrêtées à
l'exclusion de toute harmonisation des dispositions
législatives et réglementaires des États membres ;

( 13 ) considérant que la décision n° 647/96/CE du Parle
ment européen et du Conseil , du 29 mars 1996 ,
adoptant un programme d'action communautaire
concernant la prévention du sida et de certaines
autres maladies transmissibles dans le cadre de
l'action dans le domaine de la santé publique
( 1996-2000 ) (*) envisage un certain nombre d'ac
tions communautaires visant notamment à la créa
tion ainsi qu'au développement de réseaux de sur
veillance et de contrôle de certaines maladies trans
missibles , à la détection précoce de ces maladies
transmissibles ainsi qu' à la promotion de la forma
tion des épidémiologistes de terrain ;

( 14 ) considérant que la coopération avec les organisa
tions internationales compétentes , en particulier
avec l'Organisation mondiale de la santé , notam
ment en ce qui concerne la classification des mala
dies , doit être favorisée ;

( 15 ) considérant que la coopération avec les pays tiers ,
notamment en cas d'apparition ou de résurgence de
maladies transmissibles graves , doit être appuyée;

( 16 ) considérant que l'apparition ou la résurgence récen
tes de maladies transmissibles graves a démontré
que, dans le cas d'une situation d'urgence, la Com

2 ) JO L 62 du 15 . 3 . 1993 , p . 38 .
3 ) JO L 281 du 23 . 11 . 1995 , p . 31 .
4 ) JO L 269 du 11 . 11 . 1995 , p . 23 .H JO L 95 du 16 . 4 . 1996 , p . 16 .
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En ce qui concerne la surveillance épidémiologique , le
réseau est instauré par la mise en communication perma
nente , par tous les moyens techniques appropriés, de la
Commission et des structures et/ou autorités qui , au
niveau de chaque État membre et sous sa responsabilité ,
sont compétentes au niveau national et sont chargées de
recueillir les informations relatives à la surveillance épidé
miologique des maladies transmissibles , ainsi que par la
définition de procédures pour la diffusion des données
appropriées en matière de surveillance au niveau commu
nautaire .

En ce qui concerne le système de réaction, le réseau est
constitué par la mise en communication permanente , par
les moyens appropriés , de la Commission et des autorités
sanitaires de chaque État membre chargées de déterminer
les mesures qui peuvent être nécessaires pour protéger la
santé publique .

( 24 ) considérant qu' il est nécessaire de définir une pro
cédure visant à promouvoir la coordination, entre
les États membres , des mesures qu' ils peuvent déci
der de prendre pour maîtriser la propagation de
maladies transmissibles ; que l' adoption et la mise
en œuvre de ces mesures relève de la seule compé
tence des États membres ;

( 25 ) considérant qu' il importe que la Commission assure
la mise en œuvre du réseau communautaire en
étroite coopération avec les États membres ; qu' il est
nécessaire à cet effet de prévoir une procédure
permettant d' assurer que les États membres partici
pent pleinement à cette mise en œuvre ;

( 26 ) considérant que les dépenses que pourrait entraîner
la mise en œuvre du réseau au niveau communau
taire devraient être couvertes par des moyens com
munautaires ; que les moyens nécessaires pourraient
provenir du recours à des programmes et initiatives
communautaires pertinents , y compris ceux qui se
situent dans le cadre de la santé publique ainsi que ,
notamment, le programme-cadre dans le domaine
de l' information statistique , les projets dans le
domaine de l'échange télématique des données entre
administrations et le programme-cadre de recherche
et de développement technologique , en particulier
ses applications télématiques ;

( 27 ) considérant que les dépenses que pourrait entraîner
la mise en œuvre du réseau au niveau national
doivent être financées par les États membres eux
mêmes, à moins que des dispositions communautai
res n'en disposent autrement;

( 28 ) considérant qu'un modus vivendi a été conclu le
20 décembre 1994 entre le Parlement européen , le
Conseil et la Commission concernant les mesures
d'éxécution des actes arrêtés selon la procédure
visée à l' article 189 B du traité ,

Article 2

Aux fins de la présente décision , on entend par :

1 ) « surveillance épidémiologique »: la collecte , l'analyse ,
l' interprétation et la diffusion systématiques et conti
nues de données sanitaires , y compris les études
épidémiologiques , concernant les catégories de mala
dies transmissibles énumérées en annexe, notamment
le schéma de propagation de ces maladies dans le
temps et l'espace et l'analyse des facteurs de risque de
les contracter, afin de pouvoir prendre les mesures de
prévention et de lutte appropriées ;

2 ) « prévention et contrôle des maladies transmissibles »:
l'ensemble des mesures , y compris les investigations
épidémiologiques , prises par les autorités sanitaires
compétentes des États membres en vue de prévenir et
d'enrayer la propagation des maladies transmissibles ;

3 ) « réseau communautaire »: le réseau de surveillance
épidémiologique et de contrôle des maladies transmis
sibles , à savoir le système d'échange des informations
nécessaires pour réaliser les activités visées au
points 1 et 2 .

ONT ARRÊTÉ LA PRESENTE DECISION:

Article premier
Article 3

La présente décision a pour objet d' instaurer un réseau
au niveau communautaire pour promouvoir une coopéra
tion et une coordination entre les États membres , avec
l'aide de la Commission , en vue d'améliorer la prévention
et le contrôle , dans la Communauté , des catégories de
maladies transmissibles énumérées en annexe . Ce réseau
est utilisé pour :

— la surveillance épidémiologique de ces maladies

et

— un système de réaction visant la prévention et le
contrôle de ces maladies .

En vue de permettre un fonctionnement efficace du
réseau communautaire en ce qui concerne la surveillance
épidémiologique et de parvenir à une information homo
gène dans ce cadre , les éléments ci-après sont déterminés
conformément à la procédure prévue à l'article 6 :

a ) les maladies transmissibles qui doivent être couvertes
sur une base progressive par le réseau communau
taire , compte tenu des catégories énumérées en
annexe et des réseaux de collaboration existants en
matière de surveillance des maladies sur lesquels on
peut facilement s'appuyer et sur la base de critères de
sélection tels que :
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Article 5— la valeur ajoutée au niveau de la Communauté et
des États membres ,

— la menace potentielle pour la santé publique ,

— la menace potentielle pour les politiques commu
nautaire ,

— la nécessité de développement d' un système
d'alerte rapide ,

— les possibilités d'amélioration des connaissances
sur la maladie considérée ,

— les moyens disponibles ;

b ) la définition des cas ;

c ) la nature et le type de données et d' informations à
recueillir et à transmettre par les structures et/ou
autorités visées à l' article 1 er deuxième alinéa dans le
cadre de la surveillance épidémiologique ;

d ) les méthodes de surveillance épidémiologique et
microbiologique;

e ) les moyens techniques appropriés et les procédures
permettant de diffuser et d' analyser les données au
niveau communautaire .

1 . Les Etats membres , sur la base des informations
disponibles via le réseau communautaire , se consultent en
liaison avec la Commission en vue de coordonner leur
action visant la prévention et le contrôle des maladies
transmissibles .

2 . Lorsqu'un État membre a l' intention d'adopter des
mesures de cofitrôle des maladies transmissibles , il doit ,
avant d'adopter ces mesures, informer et, dans la mesure
du possible , compte tenu de l' urgence , consulter les autres
États membres et la Commission , via le réseau commu
nautaire , au sujet de la nature et de la portée de ces
mesures .

3 . Lorsqu'un État membre doit adopter d'urgence des
mesures de contrôle pour faire face à l' apparition ou à la
résurgence de maladies transmissibles , il en informe le
plus tôt possible les autres États membres et la Commis
sion , via le réseau communautaire .

Dans des cas spécifiques dûment justifiés , des mesures
appropriées de prévention et de protection, arrêtées de
commun accord entre États membres , en liaison avec la
Commission , peuvent être prises par lès États membres
qui le souhaitent .

4 . Les États membres , sur la base de leurs consulations
et des informations fournies , se coordonnent, en liaison
avec la Commission , en ce qui concerne les mesures
envisagées ou adoptées . Les mesures restent, toutefois ,
entièrement de la compétence des États membres .

5 . Les procédures concernant l' information et la
consultation visées aux paragraphes 1 , 2 et 3 et les
procédures concernant la coordination visée aux paragra
phes 1 et 4 sont établies selon la procédure prévue à
l'article 6 .

Article 4

Article 6

Chaque structure et/ou autorité visée à l' article 1 er deuxiè
me alinéa communique au réseau communautaire :

a ) les informations relatives à l'application ou à la
résurgence de cas de maladies transmissibles visées à
l' article 3 point a ) dans l'État membre dont relève
cette structure et/ou autorité ;

b ) toute information utile concernant l'évolution d'une
situation d'épidémie pour laquelle elle est chargée de
collecter des informations ;

c ) des informations sur les phénomènes d'épidémie inha
bituels ou sur de nouvelles maladies transmissibles
d'origine inconnue ;

d ) toute information utile en leur possession :

— sur des cas de maladies transmissibles relevant des
catégories énumérées en annexe,

— sur de nouvelles maladies transmissibles d'origine
inconnue apparues dans des pays tiers ;

e ) les informations concernant les mécanismes et procé
dures existants ou proposés visant la prévention et le
contrôle des maladies transmissibles , notamment en
cas d'urgence ;

f) tout élément d'appréciation pouvant aider les États
membres à coordonner leur action visant la préven
tion et le contrôle des maladies transmissibles , y
compris les mesures de lutte mises en œuvre .

1 . Pour la mise en œuvre de la présente décision, la
Commission est assistée par un comité composé de deux
représentants de chaque État membre et présidé par le
représentant de la Commission .

2 . Le représentant de la Commission soumet au comité
un projet des mesures à prendre . Le comité émet son avis
sur ce projet dans un délai que le président fixe en
fonction de l'urgence de la question en cause . L' avis est
émis à la majorité prévue à l'article 148 paragraphe 2 du
traité pour l'adoption des décisions que le Conseil est
appelé à prendre sur proposition de la Commission . Lors
des votes au sein du comité , les voix des représentants des
États membres sont affectées de la pondération définie à
l' article précité . Le président ne prend pas part au vote .
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2 . La présente décision n'affecte pas les droits et
obligations des États membres découlant d'accords ou de
conventions bilatéraux ou multilatéraux existants ou à
conclure dans le domaine couvert par la présente déci
sion .

3 , a ) La Commission arrête les mesures envisagées
lorsqu'elles sont conformes à l'avis du comité .

b ) Lorsque les mesures envisagées ne sont pas confor
mes à l' avis du comité, ou en l'absence d'avis, la
Commission soumet sans tarder au Conseil une
proposition relative aux mesures à prendre . Le
Conseil statue à la majorité qualifiée .

Si , à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la
saisine du Conseil , celui-ci n'a pas statué , les mesures
proposées sont arrêtées par la Commission .

Article 12

La Commission, avec l'aide des États membres , veille à la
cohérence et la complémentarité de la présente décision et
des programmes et initiatives communautaires pertinents ,
comprenant les programmes relevant du domaine de la
santé publique ainsi que, notamment, le programme
cadre d'information statistique, les projets dans le
domaine des échanges télématiques de données entre
administrations et le programme-cadre de recherche et de
développement technologique , en particulier ses applica
tions télématiques .

Article 7

L'annexe est modifiée ou complétée conformément à la
procédure prévue à l'article 6 .

Article 8 Article 13

Chaque État membre désigne , dans les six mois qui
suivent l'entrée en vigueur de la présente décision, les
structures et/ou autorités visées à l'article 1 er deuxième
alinéa, et il en informe la Commission et les autres États
membres .

1 . La Commission présente tous les deux ans un
rapport au Parlement européen et au Conseil sur le
fonctionnement du réseau communautaire .

Le premier rapport est soumis deux ans après l'entrée en
vigueur de la présente décision .

2 . Le deuxième rapport à soumettre par la Commis
sion indiquera , en particulier, les éléments du réseau
communautaire qui devraient être améliorés ou adaptés .
Il comprendra également toute proposition de modifica
tion ou d'adaptation de la présente décision que la
Commission jugera nécessaire .

Article 9

Aux fins de la présente décision, les autorités compétentes
des États membres et la Commission favorisent la coopé
ration avec les pays tiers et les organisations internationa
les compétentes dans le domaine de la santé publique, en
particulier l'Organisation mondiale de la santé .

Article 14

Article 10 La présente décision entre en vigueur le . . . (*) .

La présente décision s'applique sans préjudice des directi
ves 92/117/CEE et 95/46/CE.

Article 15

Les États membres sont destinataires de la présente
décision .

Article 11

Fait à Bruxelles , le . . .1 . La présente décision n'affecte pas le droit des États
membres de maintenir ou d' introduire d'autres arrange
ments, procédures et mesures pour leur système national
de surveillance épidémiologique et de contrôle des mala
dies transmissibles .

Par le Parlement européen Par le Conseil
Le président Le président

(*) Trois mois après sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes .
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ANNEXE

CATEGORIES DE MALADIES TRANSMISSIBLES

LISTE INDICATIVE

— Maladies à prévention vaccinale

— Maladies sexuellement transmissibles

— Hépatites virales

— Maladies d'origine alimentaire

— Maladies d'origine hydrique et environnementale

— Infections nosocomiales

— Autres maladies transmissibles par des agents non conventionnels (dont la maladie de Creutzfeldt
Jakob )

— Maladies fixées par le règlement sanitaire international ( fièvre jaune, choléra , peste )

— Autres maladies ( rage, typhus exanthématique, fièvres hémorragiques virales, paludisme et toute autre
maladie épidémique grave non encore classifiée , etc. ).
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EXPOSE DES MOTIFS DU CONSEIL

I. INTRODUCTIONS

1 . Le 8 mars 1996 , la Commission a présenté une proposition fondée sur l'article 129 du
traité , relative à une décision du Parlement européen et du Conseil portant création d'un
réseau de surveillance épidémiologique et de contrôle des maladies transmissibles dans la
Communauté européenne (')•

2 . Le Parlement européen a rendu son avis le 13 novembre 1996 ( 2 ). Le Comité économi
que et social et le Comité des régions ont rendu leurs avis respectivement le 25 septem
bre 1996 ( 3 ) et le 13 juin 1996 ( 4 ).

3 . À la lumière de ces avis , la Commission a présenté , le 5 février 1997, une proposition
modifiée ( 5 ).

4 . Le 22 juillet 1997, le Conseil a arrêté sa position commune conformément à
l' article 189 B du traité .

II . OBJECTIF ET CONTENU DE LA PROPOSITION

La proposition , qui vise à établir un dispositif coordonné de surveillance épidémiologique et
de contrôle des maladies transmissibles à l'échelon communautaire , comporte notamment:

— la constitution d'un réseau par la mise en communication permanente de structures
désignées par les États membres ,

— l' adoption de mesures pour la mise en œuvre de cette surveillance et de ce contrôle à
arrêter conformément à une procédure de comitologie de type Illa et dont le champ
d'action — y inclus les mesures de protection à prévoir — est défini à l'article 5 de la
proposition .

— l'obligation pour les structures nationales susmentionnées de communiquer au réseau les
informations et éléments d'appréciation nécessaires ( article 6 ),

— une liste des maladies transmissibles graves et/ou rares ou des groupes de maladies visées
( annexe ) révisable selon la procédure mentionnée ci-dessus .

La proposition ne prévoit pas d'enveloppe financière spécifique pour la mise en œuvre de
cette décision .

III . ANALYSE DE LA POSITION COMMUNE

1 . Modifications apportées à la proposition de la Commission

Observations générales

De manière générale , le Conseil soutient l' initiative de création d'un réseau de surveil
lance épidémiologique et de contrôle des maladies transmissibles dans la Communauté
européenne .

Il a toutefois apporté des modifications assez substantielles à la proposition de la
Commission , estimant que certaines obligations pour les États membres , notamment en
relation avec les mesures de contrôle , iraient au-delà du cadre défini à l'article 129 du
traité .

C ) JO C 123 du 26 . 4 . 1996 , p . 10 .
( 2 ) JO C 362 du 2 . 12 . 1996 , p . 111 .
( 3 ) JO C 30 du 30 . 1 . 1997, p . 1 .
( 4 ) JO C 337 du 11 . 11 . 1 996 , p . 67 .
( 5 ) JO C 103 du 2 . 4 . 1997, p . 11 .
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Dans cette optique , il a établi une distinction plus claire entre « surveillance », pour
laquelle les Etats membres sont soumis à des obligations concrètes d' information , et
« contrôle » pour lequel le texte prévoit un cadre plus général et plus souple pour
l' information , la consultation et la coordination en ce qui concerne les mesures visant la
prévention et le contrôle .

Il s'ensuit, dans une certaine mesure , une restructuration du texte , qui est commentée
ci-après .

Par ailleurs , le texte de la position commune cherche à mieux définir le rôle et les
responsabilités impartis à la Commission et aux États membres .

Article premier (Objectif )

Le texte de l' article 1 er a été adapté en fonction de l' approche générale retenue par le
Conseil . Ainsi , il expose l'objectif général de la décision et décrit les deux fonctions du
réseau à instaurer, à savoir :

— la surveillance épidémiologique
et

— le système de réaction visant la prévention et le contrôle des maladies transmissi
bles .

Article 2 (Définitions )

Les modifications apportées aux points 1 et 2 de cet article sont d'ordre plutôt
technique . En ce qui concerne le point 2 , le Conseil a introduit la notion de prévention
conformément au libellé retenu à l'article 1 er .

En outre , le Conseil a estimé opportun de compléter cet article par une définition du
« réseau communautaire ».

Article 3 ( Éléments à déterminer conformément à la procédure prévue à l'article 6 )
Les éléments principaux de l' article 3 de la proposition ayant été incorporés dans
l'article 4 , cet article énumère les éléments à déterminer par la procédure prévue à
l'article 6 en vue de permettre un fonctionnement efficace du réseau communautaire en
ce qui concerne la surveillance épidémiologique .

Parmi ces éléments figurent aux points b ), c ) et d ) les trois premiers points de l' article 5
de la proposition de la Commission .

Le Conseil a ajouté deux autres éléments , à savoir :
— au point a ) la sélection des maladies à couvrir par le réseau communautaire , à opérer

de façon progressive sur la base de certains critères
et

— au point e ) les moyens techniques appropriés et les procédures permettant de diffuser
et d'analyser les données au niveau communautaire .

Article 4 ( Informations à communiquer au réseau )

Cet article , qui précise les informations à communiquer au réseau , correspond, en
substance , à l' article 6 de la proposition de la Commission et incorpore les éléments
principaux de l'article 3 de la proposition .

Tel que modifié , il couvre une gamme très étendue d' informations relatives tant aux
maladies désignées dans le cadre du réseau qu'à l'ensemble des maladies transmissibles
relevant des catégories en annexe .

Article 5 ( Système de réaction visant la prévention et le contrôle des maladies
transmissibles )

Le Conseil a introduit ce nouvel article qui organise le système de réaction visant la
prévention et le contrôle . En raison des limites imposées par l' article 129 du traité qui
exclut, à son avis , la prise de mesures au niveau communautaire , ce système est fondé
sur l' information, la consultation et la coordination en ce qui concerne les mesures
envisagées ou prises par les États membres .
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Les procédures concernant l' information, la consultation et la coordination seront
établies conformément à la procédure prévue à l'article 6 , les mesures proprement dites
restant de la compétence des États membres .

Article 6 (procédure de comitologie )

Cet article reprend l' article 4 de la proposition de la Commission [procédure de type Illa
qui a été maintenue et s'applique à la détermination des éléments visés à l'article 3 , à
l'établissement des procédures — visées à l'article 5 paragraphe 5 — concernant
l' information, la consultation et la coordination ainsi qu'à l' article 7 (modification de
l'annexe )].

Articles 7 et 8

L'ordre de ces deux articles à été inversé .

Article 9 ( nouveau )

Le Conseil , tenant compte des activités en la matière au niveau international , et
notamment au sein de l'OMS, a estimé opportun d' introduire une disposition relative à
la coopération avec les pays tiers et les organisations internationales .

Article 10 — ex articles 9 et 10

Article 11

Le Conseil a ajouté à l'article 11 un premier paragraphe — relatif au droit des États
membres de maintenir leur système national de surveillance épidémiologique et de
contrôle des maladies transmissibles — destiné à préciser que la décision ne poursuit pas
un objectif d'harmonisation .

Article 12 (nouveau )

L'objectif de cet article est d' assurer la cohérence et la complémentarité avec d'autres
initiatives et programmes communautaires et d'éviter ainsi des doubles emplois et
chevauchements .

Article 13 (nouveau )

Ce nouvel article, par le biais de rapports réguliers à présenter par la Commission,
permet un suivi et une évaluation et, le cas échéant, une modification ou une adaptation
de la décision à la lumière de l'expérience acquise . Il souligne ainsi le caractère évolutif
du dispositif.

Annexe (catégories des maladies transmissibles — liste indicative )

L'annexe, telle que modifiée par le Conseil , contient une liste indicative des catégories de
maladies transmissibles qui couvre le spectre le plus large, sans spécifications particuliè
res . Il reviendra au Comité , conformément à la procédure de l'article 6 , d'opérer, sur
une base progressive et compte tenu des critères indiqués à l' article 3 premier tiret, et
des éléments d'appréciation techniques appropriés , la sélection , au sein de ces catégories ,
des maladies à couvrir par le réseau communautaire .

Financement (nouveaux considérants )

En l'absence d'une enveloppe financière spécifique dans la proposition de la Commission
pour la mise en œuvre de la décision , le Conseil a jugé utile d'aborder la question du
financement de manière à clarifier les sources et modes de financement auxquels il sera
fait recours au niveau communautaire ( considérant 26 ) et au niveau national ( considé
rant 27 ).

2 . Amendements du Parlement européen

a ) Amendements repris par la Commission dans sa proposition modifiée
Sur les 17 amendements adoptés par le Parlement en première lecture , la Commis
sion en a accepté 12 , dont :
— cinq en totalité ( amendements 9 , 13 , 14 , 16 et 17 )

et

— sept en partie ( amendements 1 , 2 , 4 , 5 , 6 , 12 et 15 ).
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i ) Amendements acceptés par le Conseil

Le Conseil a repris tel quel , dans la position commune, l'amendement 17 .

En outre il a repris , en partie ou sous une autre forme, en générale sur la base du
texte proposé par la Commission , les amendements suivants :

Amendement 1 ( nouveau considérant 9 bis ): voir considérant 10 qui reprend
l'essentiel du texte de cet amendement

Amendement 2 ( considérant 10 ): voir considérant 11 qui reprend le texte de
la Commission

Amendement 4 ( considérant 14 ): voir considérant 16 qui reprend le texte de
la Commission

Amendement 5 ( considérant 15 ): voir considérant 17 sous forme adaptée à la
structure prévue

Amendement 6 ( considérant 18 bis nouveau ): voir considérant 21 qui se situe
dans la ligne de la formulation proposée par la Commission

Amendement 12 ( article 4 ): voir article 6 (procédure de comitologie ), qui
reprend les adaptations du libellé .

NB.: Pour la composition du comité , il a estimé nécessaire ,
compte tenu de la nature des tâches imparties, de maintenir
deux représentants par Etat membre

Amendement 15 ( article 5 , nouveau point 5 bis ): principe de cet amendement
repris sous une autre forme dans le nouvel article 13 qui
prévoit un rapport biennal (paragraphe 1 ) et des bases pour
un réexamen éventuel à l'occasion du deuxième rapport
(paragraphe 2 )

Amendement 16 ( article 6 bis nouveau ): les différents éléments de cet amende
ment ont été repris ou couverts en substance dans le cadre de
l' article 4 de la position commune

ii ) Amendements non retenus par le Conseil

Amendement 9 ( article 2 premier point )

Le Conseil n' a pas repris cet amendement, estimant que le texte proposé
limiterait la portée de la surveillance épidémiologique dans le cadre de cette
décision , même si l' objectif — énoncé à l'article 3 — est bien celui de parvenir à
une information homogène .

Amendement 13 (Article 5 , point 1 )

Ce point ayant été repris , à l' article 3 point b ), sous forme plus générale ,
l'amendement est devenu sans objet. Les spécifications nécessaires seront définies
selon la procédure de l' article 6 .

Amendement 14 (Article 5 point 4 )

Le Conseil n' ayant pas retenu ce point pour des motifs de non-compatibilité avec
l'article 129 du traité de mesures contraignantes au niveau communautaire,
l'amendement est devenu sans objet (voir approche plus souple et générale
relative au système de contrôle à l'article 5 ).

b ) Amendements non repris par la Commission dans sa proposition modifiée

i ) Le Conseil , suivant les motivations de la Commission , n' a pas repris les
amendements suivants :

— Amendement 7 ( article 1 er premier alinéa )

NB.: L'idée sous-jacente de cet amendement, celle d' instaurer un réseau qui
réagisse dès la première indication d'une situation d'épidémie , est
toutefois prise en considération dans le cadre des obligations d' infor
mation imposées par l' article 4 .
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Amendement 8 (Article premier deuxième alinéa )

Amendement 10 [Article 3 point a )]

Amendement 11 [Article 3 point b )]

ii ) Le Conseil a repris , en partie , l'amendement 3 ( considérant 12 devenu considé
rant 14 ) (mention spécifique de la coopération avec l'OMS ).

IV . CONCLUSIONS

Le dispositif retenu par le Conseil répond, dans le respect des limites imparties par le traité ,
à l'objectif de développer une approche globale et coordonnée pour la surveillance et le
contrôle des maladies transmissibles .


	POSITION COMMUNE (CE) Nº 31/97 arrêtée par le Conseil le 7 juillet 1997 en vue de l'adoption de la directive 97/.../CE du Parlement européen et du Conseil, du ..., modifiant la directive 87/102/CEE relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres en matière de crédit à la consommation
	POSITION COMMUNE (CE) Nº 32/97 arrêtée par le Conseil le 22 juillet 1997 en vue de l'adoption de la décision nº .../97/CE du Parlement européen et du Conseil, du ..., instaurant un réseau de surveillance épidémiologique et de contrôle des maladies transmissibles dans la Communauté

